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PROJET 

1 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE RELATIVE A LA PARTICIPATION DES FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DES EQUIPEMENTS SPORTIFS ENTRE LA COMMUNE DE 
NANGIS ET LE SIVOS (Syndicat Intercommunal pour le Fonctionnement des 

établissements du premier cycle du second degré du secteur de Nangis)  

 
 

Entre  
 
La commune de Nangis, représentée par son Maire, Madame Nolwenn LE BOUTER, autorisée à 
signer la présente convention en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°2024/FEV/_ _ en 
date du _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
ci-après dénommée « le Propriétaire », 
 
Et 
 
Le Syndicat Intercommunal pour le fonctionnement des établissements du premier cycle du 
second degré du secteur scolaire de Nangis (dit SIVOS), représenté par sa présidente Madame 
Nathalie PIEUSSERGUES, autorisée à signer la présente convention en vertu de la délibération du 
Comité Syndical n°……………. en date du _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
ci-après dénommé « L'utilisateur », 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir le montant de la participation financière du SIVOS 
relative à l'utilisation par le Collège des équipements sportifs (stade, gymnase et halle des sports) 
propriétés de la commune de Nangis, pour les exercices 2024, 2025 et 2026. 
 
 
ARTICLE 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 
La participation financière annuelle pour l’exercice 2024 du SIVOS s'élève à 61 700€ correspondant 
à l'évaluation du coût d'utilisation. 
 
 
ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an et renouvelable deux fois. 
Elle prend effet à la date de sa signature. 
 
Elle sera valable pour les exercices 2024, 2025 et 2026. 
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PROJET 

2 
 

ARTICLE 4 –MODALITES DE PAIEMENT 
 
Le paiement s'effectue suivant présentation d'un titre de recettes présenté par la commune de 
Nangis accompagné des pièces justificatives. 
 
Le SIVOS procèdera au mandatement dans un délai de 30 jours à réception du titre. 
 
 
ARTICLE 5 – JUGEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litiges, et en l'absence de règlement à l'amiable, le tribunal administratif de Melun sera 
seul compétent. 
 
 
Fait à Nangis, le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

 

 
Pour la commune de Nangis 

 
 
 
 
 

 
Le Maire,  

Nolwenn LE BOUTER 

 
Pour le SIVOS 

 
 
 
 

 

 
La Présidente 

Nathalie PIEUSSERGUES 
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